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Le Maire de la commune de Cuvilly, 

Vu la déclaration préalable présentée le 03/03/2020 par M. DEMORSY Jean-Michel, demeurant au 7 

Lotissement Herlin, CUVILLY (60490) ; 

Vu l’objet de la déclaration : 

• Création d’un avent en aluminium de teinte blanc RAL-9010, posé sur terrasse existante. 

Vu le code l’urbanisme ; 

Vu le règlement national d’urbanisme ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable. 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
------------------------------ 

MAIRIE DE CUVILLY 

ARRÊTÉ 13/2020 

ARRÊTÉ DE NON-OPPOSITION À UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 

 

Fait à CUVILLY, le 21 avril 2020 

Le Maire, 

ODERMATT Franck 

Dossier n°DP 060 191 20 C0003 

Date de dépôt : 03/03/2020 

Demandeur : M. DEMORSY Jean-Michel 

Pour : Création d’un auvent sur terrasse existante 

Adresse terrain : 7 Lotissement Herlin, à Cuvilly 
(60490)  
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